
Centre Hospitalier Charles Perrens

Pôle Universitaire de Psychiatrie 
de l'Enfant et de l'Adolescent

Hôpital de Jour HALLORAN
33 avenue de Noes 

33600 Pessac

Tel : 05 56 45 71 34
Fax : 05 56 46 29 37 

Email : secretariat_halloran@ch-perrens.fr

LES PÉRIODES DE FERMETURE

Un calendrier des périodes de fermetures de 
l’Hôpital de Jour est établi pour l’année scolaire. 
Il vous est remis chaque début d’année.
Sur toutes les autres périodes, les soins sont 
assurés.
En cas d’absence de votre enfant sur d’autres 
périodes que celles indiquées, il est impératif 
d’en avertir le secrétariat le plus tôt possible. 
Il est aussi nécessaire de prévenir les taxis qui  
accompagnent votre enfant.

Centre Hospitalier Charles Perrens

Pôle Universitaire de Psychiatrie 
de l'Enfant et de l'Adolescent

 
Chef de pôle : Professeur M. BOUVARD

Cadre Supérieur de Santé : Mme E. LAFON

121 rue de la Béchade 
CS 81285

33076 Bordeaux Cedex

ACCÈS

Un parking se situe devant l’établissement.

Accès : 

 *en BUS : ligne 44

Plus d’informations sur www.infotbm.com

Centre Hospitalier Charles Perrens - 121 rue de la Béchade 33076 Bordeaux - www.ch-perrens.fr



PRÉSENTATION    

L’hôpital de Jour d’Halloran  fait partie du Pôle
Universitaire de Psychiatrie de l’Enfant et de 
l’Adolescent, dépendant du  Centre Hospitalier 
Charles Perrens. 
Il a pour mission d’accueillir des enfants de 6 à 
12 ans, présentant :

• des troubles sévères de la structuration de la 
personnalité 

• et/ou troubles envahissants du 
développement 

• et/ou troubles émotionnels et  
comportementaux 

• et/ou troubles du spectre de  l’autisme.
 
Les enfants sont accueillis en deux groupes : 
Le groupe du matin et le groupe de l’après-midi.

COMPOSITION DE L'ÉQUIPE 
PLURIDISCIPLINAIRE

Les médecins  : Dr COURREGELONGUE
                              Dr MENEGHETTI

Le cadre de Santé : J.NARDI

L’équipe de l’Hôpital de Jour :

• 8 Infirmières
• 1 infirmière de liaison
• 1 Psychologue
• 1 Éducatrice Spécialisée
• 2 Psychomotriciens (ETP 1.5)
• 1 orthophoniste
• 1 secrétaire
• 2 enseignantes spécialisées.

L’ACCUEIL DE VOTRE ENFANT ET LES SOINS

Les enfants sont accueillis à temps partiel, une 
ou plusieurs demi-journées par semaine, du 
lundi au vendredi. 
Les activités de soins sont proposées à chaque  
enfant, en fonction de ses difficultés, dans le 
cadre d’un projet de soins individualisé établi en 
équipe pluridisciplinaire sous la responsabilité 
du médecin. 
Il peut s’agir de prises en charge groupales et/ou 
individuelles.

Horaires d’accueil de votre enfant

• le matin de 9h00 à 12h00 ou de 9h00 
à 13h00 avec repas,

• l’après-midi de 13h00 à 16h00.

LES RENCONTRES AVEC LES FAMILLES

Les rencontres régulières entre l’équipe 
soignante et les familles sont essentielles. 
Elles s’inscrivent dans le projet de soins 
individualisé de votre enfant.
Différentes modalités de rencontres avec les 
familles sont alors proposées :  présentations 
du projet de soins individualisé,  rendez-vous  
médicaux, rendez vous avec l’infirmière de 
liaison, avec les soignants, réunion d’un 
groupe de parents...
A noter qu’un cahier de liaison est mis à 
disposition pour chaque enfant.


